
DEPARTEMENT DE LA CORSE DU SUD
ARRONDISSEMENT DE SARTENE
COMMUNE DE PORTO—VECCHIO

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERAT)ONS
DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE DE
PORTO—VECCHIO

N° 26/085/ANIM SÉANCE DU 06 MAI 2026

OBJET : ANlMATlON
Approbcfrion des mod9liTe‘s d’organiscüion de << L‘AriO MŒinc¤ », ins‘rcdlŒ‘fion d’expoænîs

Qu QUOI PQSQUOIG PAOLI durOnT IG sŒson esTimle 2026.

L’On deux mille vingT—six, le six du mois de mdi d 18 h OO, le Conseil Municipdl de ld commune de
PORTO—VECCHIO, régulièremeni convoqué le 29 ovril 2026 s‘esT réuni du lieu hobiiuel de ses

se‘onces, sous lo présidence de Monsieur Jeon—Chrislophe ANGELlNl, Maire.

Etaienf présents: Jeon—Chrisiophe ANGELINI ; Michel GlRASCl—ll ; Nolholie APOSTOLATOS ; Jocky

AGOSTINI ; Véronique FILIPPI ; Vinceni GAMBINI ; ScmTino FERRACCI ; Nolholie MAISETTI ; Grégory

SUSINI; Jdnine ZANNINI; Poule COLONNA CESARI ; Morie—Anioinel‘re FERRACCI ; STéphone
BLOUIN; Gloire ROCCA SERRA; Pierre—Louis PELLEGRINO Sléphonie PAPI; Dominique BATTINI;

Olivio TERRAZZONI ; Pierre CESARI ; Emmo FORCONI ;Chjqro TAFANI ;Georges MELA ;Jeon—Michel
SAULI ; Anq'is TUBIANA ; Alexis VINCENT CASTELLI ; Marine ASTUTO ; Guy—M9rc NICOLAÏ; Michel

CHIOCCA.

Absenfs : Didier LORENZINI ; Jeon-Yves CASTELLI ; Vinceni BERETTI ; Cyril PERES CESAR) ; Vqnnind
CHlARELLl—LUZI.

Avaient donné procuration : Didier LORENZINI o Paule COLONNA CESARI ; Jeon—Yves CASTELLI o
STéphonie PAPI; VincenT BERETTI o NoTholie APOSTOLATOS; Cyril PERES CESARI o Jacky
AGOSTINI ;Vonnino CH|ARELLl—LUZI o Guy—Morc NlCOLAl.

Le quorum éTon‘r olleini, le Conseil Municipol peul voloblemenl délibérer

ll o éTé procédé, conformémeni d l’orlicle L. 2121-15 du Code Générol des Colleciiviîés Terrilorioles

o l‘élection d’un secréioire pris ou sein du Conseil.

Modome Chjoro TAFANI oyonl obtenu lo mojorilé des suffrc1ges, o éTé désignée pour remplir ces

fonc‘rions qu‘elle o occeplées.
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Le Maire soume‘f au Conseil Municipal le rapport suivant

Afin de dynamiser i‘activite’ du pari pendant la saisan esiivale ei de cre‘er une animation popuiaire accessible

au plus grand nombre, il est proposé au Conseil Municipal d’approuver l’opération d’installation d’exposants

sur le Quai Pasquale PAOLL

Les exposants s‘installeront en période estivale, choqueieudi du lei juillet au 31 août 2026 inclus, a partir de 18

h jusqu'a minuit et devront s‘acquitter des sommes suivantes:

- 20 € le mètre linéaire chaquejour de présence (avec un minimum de 2 mètres linéaires et un maximum

de 4 mètres linéaires par exposant, pour une profondeur maximale ne devant pas excéder 2 mètres)

- un forfait pour l’ensemble de la saison estivale sera également proposé, au tarif de 15 € le mètre linéaire

pour chaque jour de présence (avec un minimum de 2 mètres linéaires et un maximum de 4 mètres

linéaires par exposant, pour une profondeur maximale ne devant pas excéder les 2 mètres).

Afin de garantir une égolité d'accès et de chance a chaque candidature, et pour contrôler la qualité des

produits proposés par les exposants, la commission municipale permanente d’instruction, « Commission de

l'Action Culturelle, Éducative et Sportive, du Patrimoine et du Culte », sera chargée d‘examiner chaque

dossier de candidat selon des critères objectifs.

L’encaissement des montants relatifs a cette animation estivale relève de la régie événementielle.

ll est proposé au Conseil Municipal d'approuver les modalités d’organisation de « L’Aria Marina », installation

d’expasants au Quai Pasquale PAOLI durent la saison estivale ainsi que les tarifs proposés ci-dessus.

Le Conseil Municipal

Oui le rapport ci—dessus,

Vu le Cade Général des Collectivités Territoriales

Vu l’avis favorable de la commission des Finances, de l‘Administration Générale, du Personnel et des Affaires

Maritimes du 30 avril 2026,

Après en avoir délibéré

DECIDE

ARTICLE 1 : d’approuver les modalités d’organisation de « L’Aria Marina », installation d’expasants au

Quai Pasquale PAOLI durant la saison estivale selon le calendrier et les horaires ci-après:

Chaqueieudi du ler juillet au 31 aout 2026, inclus a partir de 18 hjusqu‘d minuit

ARTICLE 2 : de fixer les tarifs de cette animation estivale comme suit:

> 20 € le mètre linéaire chaque jour de présence (avec un minimum de 2 metres linéaires

et un maximum de 4 mètres linéaires par exposant, pour une profondeur maximale ne

devant pas excéder 2 mètres).

> Un forfait pour l’ensemble de la saison estivale sera également proposé, au tarif de 15 €

le mètre linéaire pour chaque jour de présence (avec un minimum de 2 mètres linéaires

et un maximum de 4 mètres linéaires par exposant, pour une profondeur maximale ne

devant pas excéder les 2 mètres).

ARTICLE 3: Les crédits en dépenses et en recettes afférents feront l‘objet des inscriptions budgétaires

nécessaires aux imputations correspondantes.
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LO présenTe proposi‘rion mise OUX voix est adop‘fe‘e:

Ainsi foi‘r eT délibéré lesiour, mois ei on que dessus.

POUR EX " AIT CERTIFIE CONFORME,
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Nombre de membres en exercice 33
Nombre de membres presents 28
Nombre de procurations 5
Nombre de suffroges exprimés 33
Voies : pour

dont procuroîions
conTre
dom“ procuroiions
obsTention
dont procurofions
uridnimiîé X



Le secréT0ire de séance
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